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Montréal, le 19 février 2019 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.)H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-4057-2018. 
 Cause tarifaire 2019-2020 d’Hydro-Québec Distribution (HQD). 
 Version révisée de l’argumentation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de 

l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur le 
MRI. 

 
 
Chère Consœur, 
 
Lors de l’audience du 20 décembre 2018 en Phase 1 du présent dossier (notes A-0082 en 
pages 52-53), nous nous étions engagés à déposer une version révisée de notre 
argumentation C-SÉ-AQLPA-0008, afin d’y inclure les correctifs énoncés au cours de la 
présentation orale de cette argumentation. 
 
Cette version révisée a effectivement été préparée par nous à la fin de décembre 2018 mais 
nous venons de réaliser avoir omis de la déposer durant la période des Fêtes, ce dont nous 
nous excusons. 
 
Nous vous prions donc respectueusement de recevoir cette version révisée de notre 
argumentation ci-jointe à la présente.  Les seuls correctifs apportés portent sur de erreurs 
cléricales et incorporent les correctifs énoncés oralement à l’audience du 20 décembre 2018 ; 
ils sont identifiés par un soulignement ou un trait vertical en marge droite. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la 
pollution atmosphérique (AQLPA) 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 

https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/469/DocPrj/R-4057-2018-A-0082-Audi-NS-2018_12_20.pdf
https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/469/DocPrj/R-4057-2018-C-SÉ-AQLPA-0008-Audi-Argu-2018_12_19.pdf

